
LA COMMUNE de SAINT-MARTIN- D’URIAGE (Isère)
Commune thermale et touristique de 5000 habitants

classée 5 000 à 10 000 habitants
située à 15 km de Grenoble

recherche des agents d'animation et d'entretien pour son secteur scolaire.
(poste à pourvoir pour la rentrée scolaire 2021)

Mission globale (selon le poste retenu)     :     
 Construire un projet d’animation et animer un groupe d’enfants sur le temps périscolaire

(accueil  périscolaire  et  pause méridienne)  en  accord  avec  le  projet  périscolaire  de  la
structure

 Conduire des études dirigées d’une durée d’une heure en autonomie
 Assurer l’entretien journalier des locaux ( couloirs, toilettes, salle de classe, bureaux) sur

les écoles de la commune
 Assurer l’accompagnement du transport scolaire.

Activités     principales :    
 Veiller à la sécurité et au bien être des enfants dans l'application du projet pédagogique

(éveil au goût, sociabilisation, etc...)
 Organiser des activités, des jeux avec et pour les enfants
 Nettoyage des surfaces, sols, mobiliers et équipements 

Compétences requises     :
 Capacité à organiser son activité dans le temps imparti en fonction du planning établi.
 Savoir  animer  des  activités  périscolaires  dans  le  respect  du projet  pédagogique  de  la

structure
 Connaissance et respect des règles d'hygiène et des conditions d'utilisation des produits

et du matériel .
 Capacité à prendre des initiatives tout en sachant rendre compte
 Maîtrise des règles de sécurité au travail.

Qualités requises :
 Rigueur
 Discrétion
 Bon contact avec les enfants
 Diplôme : BAFA apprécié (participation financière possible)

Contraintes du poste :  
 Emploi du temps pouvant être fractionné sur la journée.
 Horaires possibles le midi et en soirée / tôt le matin

Conditions de recrutement et rémunération
 Postes non titulaires
 Temps non complet à 

15 /35ème,

17 /35ème

19/35ème

8 /35ème

 Permis B indispensable.



 Rémunération au SMIC + régime indemnitaire à partir du 4ème mois + 13ème mois si plus 
de 6 mois de présence

Lettre de candidature et C.V. à adresser à :
Monsieur le Maire-

Mairie de Saint-Martin-d’Uriage
BP 1

38410 SAINT-MARTIN-D’URIAGE

au plus tard le 16 août 2021

Ou par courriel     :   recrutement  @mairie-saintmartinduriage.fr  

Renseignements Mairie de Saint Martin d’Uriage 
Mme DUCHOSAL Maud– Responsable du service périscolaire au 06-73-19- 24-51 
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